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  Lettre datée du 25 octobre 2011, adressée à la Présidente  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  
de l’Érythrée auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre datée du 24 octobre 2011 
que vous a adressée Osman Saleh, Ministre des affaires étrangères de l’Érythrée, 
concernant la demande du Président Isaias Afwerki de prendre la parole devant le 
Conseil de sécurité (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Araya Desta 
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  Annexe à la lettre datée du 25 octobre 2011 adressée  
à la Présidente du Conseil de sécurité par le Représentant  
permanent de l’Érythrée auprès de l’Organisation  
des Nations Unies 
 
 

 Compte tenu des pourparlers en cours au Conseil de sécurité sur l’adoption de 
mesures économiques et financières sévères à l’encontre de mon pays, sans que des 
preuves concrètes aient été avancées en ce qui concerne les allégations portées 
contre l’Érythrée, je me trouve à nouveau dans l’obligation de vous écrire pour faire 
suite à ma lettre du 7 octobre 2011 (S/2011/623), et pour vous faire part des 
protestations de mon gouvernement, dans les termes les plus vigoureux possibles, 
quant au projet de résolution du Gabon. 

 Étant donné la gravité de la situation et ses lourdes conséquences pour le 
peuple érythréen et pour la paix et la sécurité régionales, je vous informe qu’Isaias 
Afwerki, Président de l’Érythrée, demande à prendre la parole devant le Conseil de 
sécurité dès que possible à une date convenue d’un commun accord. Dans cette 
intervention, le Président traitera des questions liées à l’occupation par l’Éthiopie 
d’un territoire érythréen souverain et des politiques régionales constructives de 
l’Érythrée ainsi que de ses engagements larges et positifs. Le Président attend avec 
intérêt de pouvoir exposer les vues de son gouvernement aux membres distingués du 
Conseil afin de permettre à ce dernier d’apporter une contribution capitale à la paix 
et à la stabilité dans la corne de l’Afrique. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir répondre sans délai à la demande 
du Président concernant son intervention devant le Conseil de sécurité. 
 

Le Ministre des affaires étrangères 
(Signé) Osman Saleh 

 


